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Nanterre, le 27 juin 2013 

 

Confirmation par la Cour d’appel de Paris de la décision de conformité de l’Autorité des 
marchés financiers relative à l’offre publique obligatoire d’Icade sur Silic 

 

 

Silic rappelle qu’une offre publique obligatoire visant ses titres, initiée par Icade, a été ouverte 
le 27 avril 2012. 

Des recours en annulation notamment de la décision de conformité rendue par l’Autorité des marchés 
financiers le 24 avril 2012 relativement à cette offre ont été déposés par SMAVie BTP et l’Association 
pour la Défense des Actionnaires Minoritaires les 3 et 4 mai 2012. 

Par un arrêt en date de ce jour, la Cour d’appel de Paris a rejeté l’ensemble de ces recours, confirmant 
la validité et la régularité de l’offre publique d’Icade. 

L’Autorité des marchés financiers a publié ce jour un avis aux fins de fixer la date de clôture de l’offre 
au 12 juillet 2013 (voir avis AMF n° 213C0781 du 27 juin 2013). 

NYSE Euronext Paris publiera le calendrier détaillé afférent à la clôture de l’offre. 

 

 

SILIC en bref...  
Fondé il y a près de 40 ans, propriétaire d'un patrimoine de plus de 1 224 000 m² de bureaux et d'immeubles 
mixtes, valorisé 3,6 Md€ au 31 décembre 2012, SILIC est l’un des principaux acteurs européens d’immobilier 
d’entreprise. L'essentiel de son patrimoine est concentré sur quatre pôles d’affaires majeurs de l’Ile-de-France : 
Nanterre / La Défense, Orly-Rungis, Roissy-Paris Nord 2 et Saint-Denis. Il est constitué en majorité d'immeubles 
de bureaux qui représentent, à eux seuls, 81 % de la valeur du patrimoine en exploitation concentrés sur les 
principaux pôles du « Grand Paris ». 
SILIC met en place tous les moyens nécessaires pour accompagner la vie et le développement des entreprises et 
intègre tous les critères permettant aux sociétés d’évoluer au sein de ses parcs : services (restauration, crèches, 
sécurité, conciergeries, location de voiture en auto partage...), facilité d’accès, immeubles aux standards 
internationaux, flexibilité d’implantation, respect de la qualité environnementale. Tous les immeubles neufs SILIC sont 
certifiés HQE ou BREEAM, et labellisés THPE ou BBC. Tous les Parcs Silic sont certifiés ISO 14001 et 9001. 
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